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REGLEMENT D'EXECUTION ECW/PEC/IR/02/03/16 RELATIF A 
L'ETIQUETAGE ET AUX LIMITES DE TOLERANCE DES ENGRAIS 

COMMERCIALISES DANS L'ESPACE CEDEAO 

La Commission de la Communaute Economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), 

Vu le Traite Revise de la Communaute Economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest; 

Vu !'Article 9 du Protocole NP.1/06/06 portant amendement du Traite de la 
CEDEAO ; 

Vu le Reglement C/REG.13/12/12 relatif au contr61e de qualite des engrais dans 
l'espace CEDEAO ; 

Vu la Decision NDEC.11/01/05 portant adoption de la politique agricole de la 
Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ; 

Vu la Decision C/DEC.1 /05/83 relative aux programmes a court et moyen termes sur 
la mise en ceuvre de la strategie regionale de developpement agricole ; 

CONSIDERANT la necessite de creer un environnement juridique favorable au 
developpement du marche regional des intrants agricoles ; 

CONSIDERANT que !'Article 18 du Reglement C/REG.13/12/12 susvise prescrit, en 
ses alineas 3 et 4, !'adoption par la Commission de la CEDEAO d'un Reglement 
d'execution precisant le minimum d'informations a apparaHre sur !'etiquette et le 
pourcentage minimum d'un element nutritif pouvant etre declare ainsi que la forme 
sous laquelle ii peut l'etre, pour les engrais commercialises dans l'espace CEDEAO ; 

CONSIDERANT que !'Article 23 du Reglement C/REG.13/12/12 susvise prescrit, en 
ses alineas 2 et 3, !'adoption par la Commission de la CEDEAO d'un Reglement 
d'execution fixant les limites de tolerance maximales pour le poids des sacs et la 
teneur en elements nutritifs, ainsi que les concentrations maximales en metaux 
lourds tolerees pour les engrais commercialises dans l'espace CEDEAO ; 
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ADOPTE 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Definitions 

Aux fins du present Reglement d'execution , les expressions ci-dessous ont les 
significations suivantes : 

«Agrement» : document officiel autorisant une personne physique ou morale a 
vendre de l'engrais . 

«Analyse» : composition en pourcentage d'un engrais exprimee conformement aux 
dispositions du present Reglement d'execution. 

«Bio-solide» : engrais issu des boues d'epuration traitees. 

«COACE» : Comite Quest Africain de Contr6Ie des Engrais. 

«Commercialiser» : vendre , detenir en vue de la vente, offrir pour la vente et toute 
cession , toute fourniture ou tout transfert, en vue d'une exploitation commerciale , 
des engrais, que ce soit contre remuneration ou non. 

«Commission» : Commission de la CEDEAO. 

«Element nutritif primaire» : un des elements nutritifs suivants : Azote (N) , Acide 
phosphorique assimilable (P20 s) ou Phosphore (P) et Potasse soluble (K20) ou 
Potassium (K). 

«Element nutritif secondaire» : un des elements nutritifs suivants qui est 
indispensable a la croissance normale des plantes et qui peut etre ajoute dans leur 
milieu de culture : calcium (Ca) , magnesium (Mg) et soufre (S) . 

«Engrais» : substance dont la fonction est d'apporter aux plantes un ou plusieurs 
elements nutritifs pour l'accroissement de la production agricole. 

«Engrais complexe» : engrais ayant au moins deux elements nutritifs primaires, tel 
que le OAP et le NPK obtenu a la suite d'une reaction chim ique. 

«Engrais de melange» : engrais contenant plusieurs elements nutritifs selon la 
formule souhaitee, provenant du melange mecanique a sec de matieres granulees 
ou perlees ou autres, sans reaction chimique. 

«Engrais simple »: engrais contenant un seul element nutritif primaire , tel que 
l'Uree, le Sulfate d'ammonium, le Superphosphate, le Chlorure de potassium et le 
Sulfate de potassium . 

«Etat membre» : Tout pays d'Afrique de l'Ouest membre de la CEDEAO. 

«Etiquette» : (1) legende, mot, symbole ou dessin applique ou attache a quelque 
engrais , supplement ou emballage, y appartenant ou l'accompagnant,· ou y inclus ; 

2 



ou (2) publicite, brochure, poster ou annonce televisee, radiodiffusee ou diffusee sur 
internet utilise pour promouvoir la vente des engrais. 

«Fabricant» : personne physique ou morale d0ment autorisee par un Etat membre a 
fabriquer des engrais conformement aux dispositions legales en vigueur dans cet 
Etat. 

«Formule d'engrais» : composition en elements nutritifs d'un engrais, exprimee en 
nombres entiers et dans les memes termes, ordre et pourcentages que la teneur 
declarable telle que NPK 15-15-15 OU NP 20-20-0. 

«Laboratoire» : installation d'analyse des engrais identifiee ou mise en place dans 
un Etat membre et notifiee en vertu du Reglement C/REG.13/12/12 susvise pour 
!'analyse des engrais conformement aux methodes precisees dans le Manuel 
d'Analyse des Engrais de la CEDEAO. 

«Oligo-element» : un des elements nutritifs suivants qui est indispensable a la 
croissance normale des plantes et qui peut etre ajoute dans leur milieu de culture : 
bore (B) , chlore (Cl) , cobalt (Co) , cuivre (Cu) , fer (Fe) , manganese (Mn), molybdene 
(Mo) , sodium (Na) et zinc (Zn) . 

«Teneur en element nutritif» : quantite en pourcent d'un element nutritif reconnu 
comme etant indispensable a la croissance des plantes et qui est obtenue par 
analyse au laboratoire. 

«Tolerance» : ecart maximum acceptable des valeurs mesurees de la teneur en 
elements nutritifs ou du poids des sacs d'engrais, en-dessous de celles declarees 
sur !'etiquette ; ou encore concentration maximale en metal lourd acceptable dans 
un engrais. 

«UEMOA» : Union Economique et Monetaire Ouest-Africaine. 

Article 2 : Objet 

En application des Articles 18 et 23 du Reglement C/REG.13/12/12 portant 
harmonisation des regles regissant le controle de la qualite des engrais dans 
l'espace CEDEAO, le present Reglement d'execution : 

a) precise le minimum d'informations a apparaltre sur !'etiquette et le pourcentage 
minimum d'un element nutritif pouvant etre declare ainsi que la forme sous 
laquelle ii peut l'etre ; et 

b) fixe les limites de tolerance maximales pour le poids des sacs d'engrais et leur 
teneur en elements nutritifs, ainsi que leurs concentrations maximales en 
metaux lourds tolerees. 
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CHAPITRE II: CONDITIONS D'ETIQUETAGE 

Article 3 : Contenu de !'etiquette 

1. Le minimum d'informations a porter sur toutes les etiquettes d'engrais et 
selon le format requis est le suivant : 

a) La formule , uniquement lorsque les elements nutritifs primaires sont 
declares. 

b) Les teneurs garanties en elements nutritifs : 

1. Azote total (N) 

dont 

% d'azote ammoniacal 

_% d'azote nitrique 

% d'azote insoluble dans l'eau 

_% d'azote ureique 

_% d'autres formes reconnues et analysables d'azote 

% 

2. 

3. 

Phosphate assimilable (P2Os) % 

Potassium soluble (K20) % 

4. Autres elements, sous forme elementaire % 

c) Le poids net. 

d) Les sources des elements nutritifs : si elles figurent sur !'etiquette, elles 
doivent etre indiquees en-dessous des teneurs garanties. 

e) Le nom et l'adresse du fabricant ou du reconditionneur. 

2. Ces informations obligatoires doivent apparaTtre sous une forme clairement 
lisible et visible . 

Article 4 : Disposition de !'etiquette 

1. Dans le cas des produits emballes, !'etiquette doit : 

a) etre placee sur l'une des deux principales faces externes de l'emballage et 
occuper au moins le tiers de cette face ; ou 

b) etre imprimee sur un support d'une dimension minimale de huit (08) 
centimetres sur douze (12) centimetres, et attachee a l'emballage. 

2. Pour les engrais en vrac, ces memes informations presentees sous forme ecrite 
ou imprimee doivent accompagner la livraison et etre fournies a l'acheteur au 
moment de la livraison , et dans tous les cas accessibles lors de !'inspection. 

Article 5: Langues 

Les etiquettes et/ou notices telles que precisees a !'Article 3 du present Reglement 
d'execution ainsi que tout autre document d'accompagnement doivent etre ecrites 
en langue(s) officielle(s) de l'Etat membre ou l'engrais est commercialise . 
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Article 6 : Minimum des teneurs declarables des elements nutritifs 

1. Pour l'azote (N) , le phosphore (P2Os) et le potassium (K2O) , le pourcentage 
minimum declarable sur !'etiquette est de 1 pour chaque element. 

2. Hormis l'azote, le phosphore et le potassium, le pourcentage minimum 
declarable sur !'etiquette pour tout autre element nutritif est indique comme suit : 

Numero d'ordre de 
Element nutritif 

Pourcentage 
declaration minimum declarable 

1 Calcium (Ca) 1,0000 
2 Soufre (S) 1,0000 
3 Magnesium (Mg) 0,5000 
4 Bore (B) 0,0200 
5 Chlore (Cl) 0, 1000 
6 Cobalt (Co) 0,0005 
7 Cuivre (Cu) 0,0500 
8 Fer (Fe) 0, 1000 
9 Manganese (Mn) 0,0500 
10 Molybdene (Mo) 0,0005 
11 Sodium (Na) 0, 1000 
12 Zinc (Zn) 0,0500 

3. Lorsque les elements nutritifs secondaires et les oligo-elements presentes a 
l'alinea 2 du present Article sont declares, ils doivent apparaTtre dans l'ordre 
indique ci-dessus a la suite des elements majeurs (N , P, K) presents. 

CHAPITRE Ill : LIMITES DE TOLERANCE 

Article 7 : Concentrations maximales en metaux lourds tolerees 

1. Les concentrations maximales des engrais en metaux lourds tolerees sont 
determinees a partir des valeurs du tableau suivant : 

Multielicateur Tolerance 

Metal lourd ppm par 1% ppm par 1% 
milligrammes par 

P20s oligo-elements 
kilogramme de bio-solides 
ou de com ost - oids sec 

Arsenic (As) 13 112 75 

Cadmium {Cd} 10 83 85 
Cobalt {Co} 136 2 228(a) 
Cuivre {Cu} 4 300 
Plomb {Pb} 61 463 840 
Mercure {Hg} 1 6 57 
Moltbdene {Mo} 42 300(a) 75 
Nickel {Ni} 250 1 900 420 
Selenium {Se} 26 180 100 
Zinc {Zn} 420 2 900(a) 7 500 
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(a) s'utilise seulement lorsque la teneur de cet oligo-element en metaux lourds 
n'est pas specifiee OU declaree sur !'etiquette. 

2. Pour un engrais dont la teneur en P2Os est declaree et aucun oligo-element n'est 
declare: 

La concentration maximale toleree de tout metal dans cet engrais s'obtient en 
multipliant le pourcentage de P2Os declare dudit engrais par la valeur de ce 
metal indiquee dans la deuxieme colonne du tableau presente a l'alinea 1 du 
present Article . 

Toutefois, pour toute valeur de P2Os inferieure a 6,0 ii faut utiliser 6,0 comme 
multiplicateur dans cette operation . 

3. Pour un engrais dont la teneur en oligo-element(s) est declaree et aucune 
teneur en P2Os n'est declaree : 

La concentration maximale toleree de tout metal dans cet engrais s'obtient en 
multipliant la somme des pourcentages declares de tous les oligo-elements 
dudit engrais par la valeur de ce metal indiquee dans la troisieme colonne du 
tableau presente a l'alinea 1 du present Article. 

Toutefois , pour toute somme des valeurs des ol igo-elements inferieure a 1,0, ii 
faut utiliser 1,0 comme multiplicateur dans cette operation . 

4. Pour un engrais dont les teneurs en P2Os et en oligo-elements sont declarees : 

Pour chaque metal , proceder aux deux operations des alineas 2 et 3 du present 
Article et sa concentration maximale toleree dans cet engrais est la plus grande 
des deux valeurs obtenues. 

5. En ce qui concerne , les bio-solides et les produits compostes, la concentration 
maximale toleree de chaque metal lourd dans un engrais de ce type est la valeur 
appropriee indiquee dans la quatrieme colonne du tableau presente a l'alinea 1 
du present Article , exprimee en mg de metal par kg d'engrais . 

Article 8 : Maximum des ecarts toleres de la teneur en elements nutritifs 
primaires 

L'ecart maximum acceptable des valeurs mesurees de la teneur en elements nutritifs 
primaires d'un engrais en-dessous de celles declarees sur !'etiquette est precise 
dans le tableau ci-apres : 

Type d'engrais 
a) Engrais simples : 

- contenant jusqu'a 20% d'element 
nutritif 

- contenant plus de 20% d'element 
nutritif 

b) Engrais complexes et NPK de melange 
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Tolerance 

maximum : 0,3 unite. 

maximum : 0,5 unite. 

maximum 1, 1 unites pour chaque 
element pris individuellement et 
2,5% pour tous les elements 
confondus. 



L'ecart maximum acceptable des valeurs mesurees de la teneur de tous les elements 
nutritifs pris ensemble s'obtient en additionnant les ecarts mesures des elements nutritifs 
dont les teneurs prises individuellement sont en-dessous de celles declarees sur 
!'etiquette ; aucune compensation n'est permise par les elements nutritifs dont les 
teneurs prises individuellement sont superieures a celles declarees sur !'etiquette. 

Article 9 : Maximum des ecarts toleres de la teneur en elements nutritifs 
secondaires et en oligo-elements 

L'ecart maximum acceptable des valeurs mesurees de la teneur en elements nutritifs 
secondaires ou en oligo-elements d'un engrais en-dessous de celles declarees sur 
!'etiquette est precise dans le tableau ci-apres : 

Tolerance pour chaque element 

Calcium (Ca) 0,2 unite + 5% de la teneur declaree 
Element nutritif secondaire __ S_o_uf_re___._(S__..) ____ 0-'-,2_u_n_it_e_+_5_0_1/o_d_e_l_a _te_n_e_u_r _de_· c_la_r_e_e __ 

Magnesium (Mg) 0,2 unite + 5% de la teneur declaree 
Bore (B) 0,003 unite+ 15% de la teneur declaree 
Cobalt (Co) 0,0001 unite+ 30% de la teneur declaree 
Molybdene (Mo) 0,0001 unite+ 30% de la teneur declaree 
Chlore (Cl) 0,005 unite+ 10% de la teneur declaree 

Oligo-element Cuivre (Cu) 0,005 unite+ 10% de la teneur declaree 
Fer (Fe) 0, 005 unite + 10% de la teneur declaree 
Manganese (Mn) 0,005 unite+ 10% de la teneur declaree 
Sodium (Na) 0,005 unite + 10% de la teneur declaree 
Zinc (Zn) 0,005 unite + 10% de la teneur declaree 

L'ecart maximum tolere , calcule a partir des donnees du tableau ci-dessus , doit etre 
egal a 1 unite (1 %) . 

Article 10 : Ecart maximum tolere du poids des engrais 

L'ecart maximum acceptable entre la valeur mesuree du poids d'un sac d'engrais et 
celle declaree sur !'etiquette est de 1 % du poids du sac. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 11: Entree en vigueur et publication 

Le present Reglement d'execution , qui entre en vigueur des sa signature , sera 
publie dans le Journal Officiel de la Communaute dans trente (30) jours de sa date 
de signature. II sera egalement publie par chaque Etat membre dans son Journal 
Officiel dans le meme delai. 

Fait a Abuja, le 31 mars 2016 

Kadre De ire OUEDRAOGO 
PRESIDEN DE LA COMMISSION 
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